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1. La question intitulee "Conference mondiale du desarmement : rapport du Comite 
ad hoc pour la Conference mondiale du desarmement" a ete inscrite a l'ordre du jour 
provisoire de la trente-quatrieme session conformement a la resolution 33/69 de 
l'Assemblee generale datee du 14 decembre 1978. 

2. A sa 4eme seance pleniere, le 21 septembre 1979, l'Assemblee generale a decide, 
sur la recommandation du Bureau, d'inscrire cette question a son ordre du jour et 
de la renvoyer a la Premiere Commission. 

3. A sa 3eme seance, le ler octobre, la Premiere Commission a decide de tenir 
un debat general commun sur les questions relatives au desarmement qui lui avaient 
ete renvoyees, a savoir les points 30 a 45, 120 et 121. Le debat general sur ces 
questions a eu lieu de la 4eme a la 30eme seance, du 16 octobre au 5 novembre 
(A/C.l/34/PV.4 a 30). 

4. Pour l'examen du point 4o, la Premiere Commission etait Salsle des documents 
suivants 

a) Rapport du Comite ad hoc pour la Conference mondiale du desarmement l}; 

b) Lettre datee du 6 juillet 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de Sri Lanka aupres de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant les documents de la Reunion ministerielle du Bureau de coordination 
des pays non alignes, qui s'est tenue a Colombo du 4 au 9 juin 1979 (A/34/357); 

1/ Documents officiels de l'Assemblee generale, trente-quatrieme sesslon, 
Suppl~ment No 28 (A/34/28). 
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c) Lettre dat~e du ler octobre 1979, adressee au Secretaire general par le 
representant permanent de Cuba aupres de l'Organisation des Nations Unies, 
transmettant la Declaration finale de la sixieme Conference des chefs d'Etat ou 
de gouvernement des pays non alignes, qul s'est tenue a La Havane du 3 au 
9 septembre 1979 (A/34/542). 

5. Le 14 novembre, le Burundi, l 'Espagne, le Perou, lEt Pologne et Sri Lanl\.a ont 
soumis un projet de resolution (A/C.l/34/L.22); la Mongolie et le VietNam se sont 
par la suite joints aux auteurs de ce projet. Le projet de resolution a ete 
presente par le re~resentant de Sri Lanka 2 la 35eme seance, le 15 novembre. 

6. A sa 40eme seance, le 23 novembre, la Commission a adopte le projet de 
resolution A/C.l/33/L.34 sans qu'il soit procede a un vote (voir par. 7 ci-dessous). 

RECOMI!JANDATION DE LA PREMIERE COMMISSION 

7. La Premiere Commission recommande a l'Assemblee generale d'adopter le projet 
de resolution suivant : 

Rappelant ses resolutions 2833 (XXVI) du 16 decembre 1971, 2930 (XXVII) du 
29 novembre 1972, 3183 (XXVIII) du 18 decembre 1973, 3260 (XXIX) du 
9 decembre 1974, 3469 (XXX) dull decembre 1975, 31/190 du 21 decembre 1976, 
32/89 du 12 decembre 1977 et 33/69 du 14 decembre 1978, 

Reiterant sa conviction que le succes des negociations sur le desarmement 
presente un interet vital pour tous les peuples du monde et que tous les Etats 
devraient etre a meme de contribuer a l'adoption de mesures tendant ala realisation 
de cet objectif, 

Soulignant a nouveau sa conviction qu'une conference mondiale du desarmement, 
bien preparee et convoquee en temps opportun, pourrait promouvoir la realisation 
de cet objectif et que le concours de toutes les puissances dotees d'armes 
nucleaires faciliterait grandement cette realisation, 

Prenant acte du rapport du Comite ad hoc pour la Conference mondiale du 
desarmement, 

Rappelant qu'au paragraphe 122 du Document final de sa dixieme session 
extraordinaire 2/, elle a decide qu'une conference mondiale sur le desarmement a 
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partlclpatlon unlverselle et preparee de manlere adequate, devralt etre convoquee 
aussitot que cela serait opportun, 

~/ Resolution S-10/2. 
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L Note avec satisfaction que le Comito ad hoc uour la Conference mondiale du 
clPSarmement a declare c3_anS le r8"'J-~Ort q_u I il lui-·a SOUmis QUe ; 

"Etant donne qu'il importait beaucoup qu'une conference mondiale du 
desarmement soi t convoquee a un moment opportun des c;ue llossible, avec 
une IJarticipation uni verselle et a pres une pr(~paration adequate, 1 'Assembl~e 
generale pourre"i t decider qu; a pres sa deuxieme session extraordinaire consacree 
au desarmement, une conference mondiale du desarmement se tien.rlrai t des que 
J.e consensus requis aurai t ete realise au sujet cl.e sa convocation' . }/ 

2. Renouvelle J.e mandat du Cor:i te _9-Ci. hoc; 

30 Prie J.e Comite ad hoc de maintenir un contact etroit avec les representants 
des Etats dotes d'armes n~cleaires afin de rester tou.jours informe de leurs 
nositions, ainsi qu'avec tous les autres Etats, et d'examiner toutes J.es propositions 
~t observations p~rtinentes qui pourraient lui etre faites en ayant particulierement 
present a J.'esprit le paragraphe 122 du Document final de la dixieme session 
extraordinaire: 

4. Prie le Comite ad hoc de lui presenter un rapport a sa trente-cinguiC::me 
sesslon: 

5. Decide d'inscrire a l'ordre du jour provisoire de sa trente-cinquieme 
sesslon la question intitulee 11 Conference mondiale du desarmement'' o 

3/ Documents officiels de l 'Assemblee r;enerale .. trente-quatrieme sesslon, 
Suppl§ment No 28 (A/34/28), par. 15. 




